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Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
Une injonction est l’expression écrite d’un ordre, d’un commandement donné par l’autorité administrative de faire ou de ne pas faire quelque chose, de remédier dans un délai défini, précis, raisonnable et suffisant, à une 
situation de non-conformité au cadre juridique de l’activité ou à un risque majeur, et ce de manière explicite, et sous peine éventuelle de sanctions elles-mêmes prévues par la loi ou le règlement (CSP et/ou CASF -art. L313-
14, L313-14-1 et L313-16-). 
Une prescription est l’expression écrite de la nécessité de corriger des non-conformités à des références juridiques, mais elle se distingue de l’injonction et de la mise en demeure par un niveau de risque ne justifiant pas, au 
regard de la situation, une injonction. A l’égard de l’entité inspectée, la prescription a la même valeur contraignante que l’injonction concernant l’obligation de faire ou de cesser de faire. 
Une recommandation est l’expression écrite de propositions de mesures visant à corriger des dysfonctionnements ou manquements ne pouvant être caractérisés par la non-conformité à une référence juridique. 

Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure 
correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponses de l’inspecté Décision des autorités 

 
Ecart n°1 :  
 
En n’assurant pas la 
mise en œuvre 
opérationnelle de 
l’accueil de jour 
l’établissement 
contrevient aux 
dispositions de l’arrêté 
d’autorisation du 18 avril 
2019 et les arrêtés 
d’autorisation précédents 
 
 
 
 

 
 
Arrêté préfectoral 
n°2009-11-3576 du 
1er décembre 2009 
relatif à la création de 
l’EHPAD Villa Domitia 
à Narbonne d’une 
capacité de 80 lits 
d’HP et 4 places d’AJ 
 
Arrêté n°212-1364 du 
24 septembre 2012 
relatif à 
l’augmentation de 
capacité de 2 places 
de l’AJ adossé à 
l’EHPAD Villa Domitia 
à Narbonne  
 
Arrêté conjoint du 18 
avril 2019 portant 
modification de la 
socité gestionnaire de 
l’EHPAD “Villa 
Domitia” 
 
 

 
Prescription n°1 : 
 
Mettre en place l’accueil de 
jour de façon effective  

- Engager une 
réflexion sur le 
projet de l’accueil 
de jour; et 
notamment les 
locaux attribués et 
la communication 
autour de cette 
offre; 

- Présenter le 
résultat de ces 
réflexions aux 
autorités; 

- Le cas échéant 
réfléchir à une 
transformation de 
cette offre/non 
maintien de cette 
offre.  

 

 
 
 
1 an 
 
 
 
 
 
 
6 mois  

- Nous ne sommes pas d'accord avec 

votre observation précisant que cela 

ferait plusieurs années que le taux 

d'occupation n'est pas respecté. Comme 

vous le savez, la baisse du d'occupation 

est directement liée au COVID 19 et à 

l’affaire ORPEA celà concerne tous les 

EHPAD de France : 

- Nous vous rappelons que c’est la loi 

n°2022-1089 du 30 juillet 2022 qui a mis 

fin aux régimes d'exception crées pour 

lutter contre l’épidémie liées au COVID. 

- Le 19 juillet 1922, un avis du Conseil 

scientifique COVID-19 intitulé : « Vivre 

avec les variants, la pandémie n'est pas 

terminée. » à la page 13 il est stipulé que : 

« On notera que la proportion des plus de 
85 ans parmi les décédés a beaucoup 
augmenté : à l’hôpital, elle est passée de 
43% en mars-mai 2020 (première vague) à 
83% en janvier-mars 2022 ; en EHPAD, 
elle est passée de 76% en mars-mai 2020 
à 82% en janvier-mars 2022 
(Communication de Jean-Marie Robine au 
Palais du Luxembourg ; 25-26 mars 2022). 
» 

 
 
Prescription n°1 maintenue :  
Les éléments transmis montrent 
qu’une communication autour de 
l’accueil de jour est bien 
réalisée, pour autant ils ne font 
pas apparaître de réflexion sur 
les locaux attribués ; ni sur le fait 
que l’accueil de jour serait 
fonctionnel et utilisé à cette 
date. 
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-    Suite à un article de la Dépêche du 20 
mars 2024 qui précise que : « Selon le 
Sénat, le taux d’occupation des 
chambres en Ehpad a chuté en quatre 
ans, passant de 93 % en 2019 à 88 % en 
2023. Une baisse qui ne surprend pas 
Pascal Champvert, le président de l’AD- 
PA, l’association des directeurs 
d’établissements et de service à domicile 
au service des personnes âgées qui 
constate chaque jour ce désamour. » 
Cela fait moins de deux ans que nous 

sommes     sortis      du      COVID-19 (un 

an et demi lors du contrôle du 14 

décembre 2023) avec de nombreux décès 

dans la population des personnes âgées 

comme le rappelle le Conseil scientifique 

COVID 19 et que nous sommes confrontés 

à cette situation. 

 

- Nous avons conclu une convention 

de partenariat entre la résidence services 

« LE COLISEE » et l'EHPAD VILLA 

DOMITIA qui prévoit notamment la prise en 

charge des résidents de la résidence 

service dans le cadre de l'accueil de jour, 

disposition dont nous n'avions pas 

connaissance, avant la mise en place de 

cette Convention. 

- Nous avons également prévu de 

renouveler d'autres partenariats avec 

l'association AB AUTISME, la société 

DOMICIL’SERVICES. 

- Nous allons également prendre 

contact avec le CCAS de Narbonne et le 

CLIC pour renouveler des conventions, des 

démarches publicitaires seront le cas 

échéant renouvelées. 

 

- Demande déposée au Conseil 

départemental pour autoriser 20 places 

d'hébergement habilitées, à l'aide 

sociale. 
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- Nous sommes en contact avec les 

assistantes sociales de l'hôpital de 

Narbonne ainsi que les assistantes sociales 

de l'hôpital privé du grand Narbonne. 

 

Nous réaliserons une démarche spécifique 

et une rencontre avec ses assistantes 

sociales dès lors que nous aurons obtenu 

l'accord pour les places habilitées à l'aide 

sociale au sein de la résidence. 

 

- Nous sommes également en 

contact avec les assistantes sociales du 

SSR « Les 4 fontaines », bien que nous 

n'ayons aucun retour de leur part 

 

Nous vous communiquons la convention 

de partenariat entre la résidence services 

et l'EHPAD   pour assurer la prise en 

charge en accueil de jour. 

 

Nous vous communiquons une impression 

de notre site internet   avec une page 

dédiée à l’accueil de jour. 

- Communication 

de l’avis du Conseil scientifique du 

19 juillet 2022 COVID-19 intitulé : 

« Vivre avec les variants, la pandémie n'est 

pas terminée. » page 13 et page 38 

- Communication de la loi n°2022- 

1089 du 30 juillet 2022 qui a mis fin aux

 régimes d'exception 

 crées pour lutter contre l’épidémie 

liées au COVID 

- Communication de la

 Dépêche du 20 mars 2024 

expliquant la baisse du taux d’occupation 

- Dossier de synthèse TITAN taux 

d’occupation de 2018 à 2023 

 

- Lettre au CD de l’Aude de 

Demande d’habilitation 

partielle      pour 20 places à l'aide sociale 

 

 
 

 
Ecart n°2 : 
 
Avec un taux 
d’occupation de 
seulement 70% depuis 
plusieurs années, 
l’établissements 
contrevient aux 
dispositions de ses 
arrêtés d’autorisation 
fixant sa capacité à 80 
places d’hébergement 
permanent. 
 

 
Prescription n°2 : 
 
Engager des démarches 
pour faire remonter le taux 
d’occupation de l’EHPAD 
et les présenter aux 
autorités. 

 
 
 
6 mois 

 
Prescription°2 levée  
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Ecart n°3 :  
 
En ne disposant pas d’un 
règlement de 
fonctionnement à jour 
validé par le CVS 
l'établissement n'est pas 
conforme aux 
dispositions de l'article 
L311-33 du CASF.   
 

 
Article L311-33 du 
CASF 

 
Prescription n°3 : 
 
 
Réactualiser le règlement 
de fonctionnement  

 
  
6 mois 

Le règlement de fonctionnement a été 

actualisé et approuvé par le CVS le 

18 décembre 2023, il a également été soumis 
à la réflexion du personnel. Le représentant du 
CSE l’a validé le 7 février 2024. 

 
Prescription n° 3 levée 

 
Ecart n°4 : 
 
Le CVS de 
l’établissement ne 
comprend pas de 
représentants des 
familles, ce qui n’est pas 
conforme à l’article 
D311-5 du CASF qui 
décrit la composition du 
CVS. 
 

 
Article D311-5 du 
CASF 

 
Prescription n°4 : 
 
Engager des démarches 
pour que le CVS 
comprennent une 
représentation des familles  

 
3 mois  

Nous avons demandé aux familles sur la 
base du volontariat et Monsieur GONZALEZ 
Gilbert a accepté de prendre cette fonction 
de représentation par courrier du 6 mai 
2024.. 
Lettre d'acceptation de Monsieur GONZALEZ 
Gilbert du 6 mai 2024. 

 
Prescription n°4 levée 
 

 
Ecart n°5 :  
 
En ne réunissant pas le 
conseil de la vie sociale 
trois par an, 
l’établissement 
contrevient aux 
dispositions de l’article 
D311-16 du CASF. 
 

 
Article D311-16 du 
CASF 

 
Prescription n°5 : 
 
Réunir le CVS au moins 3 
fois par an 

 
Immédiat 

Nous ne sommes pas d’accord sur ce point. 
L’Etablissement a bien réuni le CVS 3 fois au 
cours de l'année 2023, à savoir : 
- le 3 avril 2023, 
- le 31 juillet 2023, 
- et le 18 décembre 2023. 
 
Communication des 
3 PV de comptes rendus des 3 CVS dont 
celui du 18 décembre 2023 

 
Prescription n°5 levée 

 
Ecart n°6 :  
 
En ne communiquant pas 
systématiquement aux 
autorités administratives 
« tout dysfonctionnement 
grave dans [sa] gestion 

Article L.331-8-1 du 
CASF  

 
Prescription n°6 : 
 
Déclarer tous les EIG et 
EIAS aux autorités de 
tarification 

 
Immédiat 

Nous avons communiqué à l’ARS, 2 EIG en 
date du 19 janvier 2024 et 30 janvier 2024. 

 
Prescription n°6 levée 
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ou [son] organisation 
susceptible d'affecter la 
prise en charge des 
usagers, leur 
accompagnement ou le 
respect de leurs droits et 
tout événement ayant 
pour effet de menacer ou 
de compromettre la 
santé, la sécurité ou le 
bien-être physique ou 
moral des personnes 
prises en charge ou 
accompagnées » 
l’EHPAD ne respecte pas 
l'article L.331-8-1 du 
code de l'action sociale 
et des familles. 
 

 
Ecart n°7 :  
 
En ne fournissant pas de 
diplôme permettant 
d’apprécier la 
qualification du directeur, 
l’établissement 
contrevient aux article 
D312-176-6 et D312-
176-7 du CASF.   
 

 
Article D312-176-6 et 
D312-176-7 du CASF  

 
Prescription n°7 : 
 
Fournir le diplôme du 
directeur  

 
1 semaine 

 
Nous avons adressé par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’ARS en date du 
10 mai 2024 les éléments demandés. 

 
Prescription n°7 levée 

 
Ecart n°8 :  
 
En ne disposant pas du 
bulletin du casier 
judiciaire national dans le 
dossier de tous les 
agents, l’établissement 
ne se met pas en mesure 
de satisfaire aux 
dispositions de l’article 
L133-6 du CASF et n’est 
pas en capacité de 
vérifier les aptitudes des 
personnels à exercer 

 
Article L133-6 du 
CASF 

 
Prescription n°8 : 
 
Demander la copie du 
bulletin du casier judiciaire 
national à tous les 
professionnels  

 
Immédiat 

Nous tenons à préciser qu'à chaque 
embauche, les dossiers sont complets avec 
un extrait du casier judiciaire de chaque 
membre du personnel. 
 
Nous demandons chaque année le 
renouvellement des extraits judiciaires. 
 
Pour l'année 2024, nous vous communiquons 
l'ensemble des casiers judiciaires du 
personnel 
 
Nous vous communiquons, pour l’année 
2024, les extraits des casiers judiciaires 
renouvelés concernant tous les membres du 
personnel. 

 
Prescription n°8 levée  
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auprès de personnes 
vulnérables.   
 

 
Ecart n°9 :  
 
L’insuffisance, voire 
l’absence de 
professionnel sur 
certaines plages horaires 
ne permettent pas la 
prise en charge et 
l’accompagnement de 
qualité qui doivent être 
assurés au résident en 
application de l’article 
L.311-3 3° du code de 
l’action sociale et des 
familles.   
 

 
Article L.311-3 3° du 
code de l’action 
sociale et des 
familles. 

 
Prescription n°9 : 
 
Revoir les plannings pour 
assurer une présence 
minimale de 2 agents dans 
l’établissement en 
permanence ainsi que la 
réalisation des 
transmissions 

 
6 mois 

Les plannings ont été revus le 7 mars 2024 
suite au mail de Mme Brunet, en application 
de l’article L.311-3 3° du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
Par mail du 11 mars 2024, l’ARS nous a 
confirmé clôturer ce point et préciser que les 
plannings étaient adaptés. 
 
Nous vous communiquons le mail adressé 
à l’ARS du 7 mars 2024 à Madame. Brunet. 
 
Nous vous communiquons le mail adressé 
par l’ARS du 11 mars 2024 confirmant la 
clôture de ce point. 

 
Prescription n°9 levée 

 
Ecart n°10 :  
 
Le dysfonctionnement de 
certains appels malade 
de l’établissement ne 
permet pas d’assurer la 
sécurité des résidents 
(art L311-3 du CASF). 
 

 
Article L311-3 du 
CASF 

 
Prescription n°10 : 
 
Assurer une maintenance 
et une vérification de tout 
le dispositif d’appel malade 
de l’établissement  

 
6 mois 

 
Lors de la mission de contrôle les chambres 
qui ont fait l'objet d'un test étaient vide. 
 
Depuis le mois de janvier, notre agent 
Technique réalise un contrôle mensuel de 
tous les appels malades de toutes les 
chambres de la résidence tous les mois avec 
un classeur dédié. 
 
Communication de notre fiche de suivi 
mensuel de contrôle de tous les appels 
malades de la résidence. 
 

 
Prescription n°10 levée 

 
Ecart n°11 :  
 
En ne disposant pas de 
livret d’accueil, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux 
dispositions de l’article 
L311-4 du CASF. 
 

 
Article L311-4 du 
CASF 

 
Prescription n°11 : 
 
Fournir le livret d’accueil  

 
1 mois 

 
 
Nous disposons d'un livret d'accueil 
réactualisé et nous vous renvoyons à l'écart 
numéro 3 pour le règlement de 
fonctionnement inclus au livret d’accueil. 
 
 
Communication du livret d'accueil, réactualisé 
le 7 février 2024. 

 
Prescription n°11 levée 

 
Ecart n°12 : 
 

 
Article D312-156 du 
CASF 

 
Prescription n°12 :  
 

 
3 mois  

  
Prescription n°12 maintenue : 
le décret du 27 avril 2022 
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En ne disposant que d’un 
temps de 0,5 ETP de 
médecin coordinateur, 
l’établissement 
contrevient aux 
dispositions de l’article 
D312-156 du CASF qui 
prévoit un temps de 
Medec de 0,6 ETP pour 
un EHPAD de cette taille. 
 

Mettre en œuvre des 
démarches permettant 
d’augmenter le temps de 
médecin coordinateur. 

A la page 5 de la convention tripartite de la 
résidence son ETP a toujours été mentionné 
à 0,5. 
Notre médecin coordonnateur nous informe 
que compte tenu de son emploi du temps, il ne 
peut pas être présent pour 0,6 ETP. 

augmente le temps minimum de 
présence des médecins 
coordonnateurs au sein des 
établissements d'hébergement 
pour personnes dépendantes 
(Ehpad) à partir du 1er janvier 
2023.  
La mission est cependant 
consciente de la difficulté de la 
mise en œuvre effective de cette 
mesure. 
 

 
Ecart n°13 : 
 
En ne réunissant pas la 
commission de 
coordination gériatrique à 
minima une fois par an, 
l’établissement 
contrevient à l’article 
D312-158 du CASF. 
 

 
Article D312-158 du 
CASF 

 
Prescription n° 13 : 
 
Réunir la commission 
gériatrique à minima une 
fois par an. 

 
 
6 mois 

 
Au mois de septembre, nous avons prévu de 
réunir la commission gérontologique. 

 
Prescription n°13 maintenue 
en l’attente d’un compte-rendu 
de cette réunion 

 
Ecart n°14 : 
 
En ne réalisant pas le 
rapport annuel d’activité 
médical l’établissement 
contrevient à l’article 
D312-158 du CASF. 
 

 
Article D312-158 du 
CASF 

 
Prescription n°14 :  
 
Réaliser le RAMA  

 
 
3 mois  

Nous ne sommes pas d’accord et ne 
comprenons pas cet écart car le RAMA 
(Rapport annuel d’activité médical) est bien 
réalisé par le Docteur Pech GOURD chaque 
année. 2020, 2021, 2022, 2023. 
 
Nous vous communiquons le Rama pour les 
années 2020, 2021,2022, et 2023. 

 
Prescription n°14 levée 

 
Ecart n°15 :  
 
En l’absence de 
convention avec un 
établissement de santé, 
mentionnée à l’article 
D312-158 10° du CASF, 
et définissant les 
conditions et les 
modalités de transfert et 
de prise en charge des 
résidents dans un service 
d’accueil des urgences, 
l’établissement 

 
Article D312-158 10° 
du CASF 

 
Prescription n°15 :  
 
Fournir la convention liant 
l’établissement avec le CH 
de Narbonne  

 
1 mois 

 
Nous tenons à préciser que nous avons signé 
la convention avec l’Hôpital définissant les 
conditions et les modalités de transfert et de 
prise en charge des résidents dans un service 
d’accueil des urgences. 
 
Nous vous communiquons la convention 
avec l’Hôpital définissant les conditions et les 
modalités de transfert et de prise en charge 
des résidents dans un service d’accueil des 
urgences, ainsi qu’un protocole en cas de 
transfert aux urgences. 

 
Prescription n°15 maintenue : 
la convention n’est pas datée, 
merci de nous transmettre une 
version datée.  
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contrevient aux 
dispositions de l’arrêté du 
7 juillet 2005 fixant le 
cahier des charges du 
plan d’organisation à 
mettre en œuvre en cas 
de crise sanitaire ou 
climatique   
 

Remarques 
 

Rappel des RBPP 
Recommandations 
mesures attendues 

 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter 
de la 

réception 
du 

courrier 
de clôture 

de la 
procédure 
contradict

oire 

Réponses de l’inspecté 
 

 
 
 

Décision des Autorités 
 

 
Remarque n°1 : 
 
L’absence 
d’appropriation du projet 
d’établissement par les 
personnels ne permet 
pas de « donner un sens 
à leurs pratiques 
professionnelles, d’en 
identifier le cadre 
organisationnel et d’en 
rappeler la finalité : 
répondre aux besoins et 
aux attentes des usagers 
» (Elaboration, rédaction 
et animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009). 
 

 
Elaboration, rédaction 
et animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009 

 
Recommandation n°1 : 
 
Présenter le PE à chaque 
nouvel embauché et lui 
mettre un exemplaire à 
disposition. 
Utiliser le PE comme un 
outil de management « qui 
permet à l’employeur et au 
professionnel  
de dialoguer quant au sens 
de l’activité 
professionnelle » 
(Elaboration, rédaction et 
animation du projet 
d’établissement ou de 
service, ANESM, 
décembre 2009) 
 
Utiliser le PE comme « une 
feuille de route pour la 
conduite du changement, 
en s’appuyant sur le plan 

 
 
 
 
 
4 mois 

Le PE a été transmis aux membres du 
personnel. 
 
Le PE est à la disposition à l'accueil du 
personnel et des familles à l'accueil. 
 
 
Nous avons mis en place des mini formations 
sur les actions à réaliser dans le cadre du PE 
pour rappeler la nécessité de répondre aux 
besoins et aux attentes des résidents. 
 
Nous vous communiquons les attestations         
du personnel qui attestent avoir bien pris 
connaissance du projet d'établissement. 

 
Recommandation n°1 levée  
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d’actions et les fiches 
actions élaborés» 
 

 
Remarque n°2 :  
 
Le directeur ne dispose 
pas de lettre de 
mission/de fiche de poste    
 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 

 
Recommandation n°2 : 
 
Fournir la fiche de poste du 
directeur  

 
1 mois  

 
Nous avons rédigé la fiche de poste du 
directeur. 
Communication de la fiche de poste du 
directeur. 

Recommandation n°2 levée 

 
Remarque n° 3 :   
 
L’absence de 
dispositions 
institutionnelles écrites et 
de procédures 
formalisées en matière 
de signalement de 
violences et de 
maltraitances sur les 
résidents ne permet pas 
de garantir que les actes 
de violence ou de 
maltraitance font l’objet 
d’un signalement 
systématique de la part 
des personnels. 
 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 

 
Recommandation n°3 : 
 
Formaliser des procédures 
en matière de signalement 
des violence et 
maltraitance sur les 
résident 

 
6 mois 

Nous ne sommes pas d’accord car avons 
une procédure formalisée du 3 mars 2021 en 
matière de signalement de violences et de 
maltraitances sur les résidents qui doivent 
faire l’objet d’un signalement systématique de 
la part des personnels. 
 
Nous prévoyons de réaliser une nouvelle 
version de cette procédure, dans le cadre 
d'une formation dédiée avec le personnel. 
 
Communication de la procédure formalisée 
du 3 mars 2021 en matière de signalement 
de violences et de maltraitances 

 
Recommandation n°3 levée 
 

 
Remarque n° 4 :  
 
Les coordonnées de 
l’ARS inscrites dans le 
protocole de signalement 
des évènements 
indésirables ne sont pas 
à jour et les coordonnées 
du Département ne sont 
pas indiqués.  
 

  
Recommandation n°4 : 
 
Mettre le protocole de 
signalement des EI à jour 
des nouvelles coordonnées 
de l’ARS et du Conseil 
Départemental. 

 
1 mois  

Nous avons mis à jour le protocole des EI 
avec les coordonnées de l’ARS et du Conseil 
Départemental. 
 
Nous vous communiquons le protocole avec 
la mise à jour des coordonnées de l’ARS et 
du Conseil Départemental. 

 
Recommandation n°4 levée 

 
Remarque n°5 :  
 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 

 
Recommandation n°5 : 
 

 
6 mois 

 
Nous avons élaboré une procédure de 
traitements, et d’analyses en lien avec les 

 
Recommandation n°5 
maintenue dans l’attente du 
renvoi du document signé par 
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En ne disposant pas d’un 
dispositif de de 
traitement et d’analyse 
des évènements 
indésirables et des 
réclamations formalisé et 
opérationnel, le service 
n’est pas conforme aux 
bonnes pratiques 
formulées par l’ANESM 
qui recommande « de 
formaliser avec les 
professionnels les outils 
les plus pertinents pour 
le recueil et le suivi des 
plaintes, des 
réclamations et 
évènements indésirables 
» (ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et rôle 
de l’encadrement dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008) 
 

rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 

Elaborer une procédure de 
traitement et d’analyse en 
lien avec les 
professionnels des EI et 
réclamation et la mettre en 
oeuvre 

professionnels des EI et réclamations appelée 
RETEX. 
 
Nous vous communiquons notre procédure de 
traitements, et d’analyses en lien avec les 
professionnels des EI et réclamations appelée 
RETEX. 

l’IDEC et le médecin 
coordinateur 

 
Remarque n°6 : 
 
Les numéros de 
téléphone des médecins, 
et la marche à suivre en 
cas d’urgence ne sont 
pas affichés dans 
l’infirmerie. 
 

  
Recommandation n°6 : 
 
Afficher les numéros de 
téléphone des médecins et 
la marche à suivre en cas 
d’urgence dans l’infirmerie. 

 
 
1 mois  

 
Le jour du contrôle, les numéros de 
téléphone des médecins et la marche à 
suivre en cas d’urgence ont été affichés à 
l’infirmerie. 

 
Recommandation n°6 levée  

 
Remarque n°7 :  
 
L’absence d’évaluation 
régulière des agents ne 
facilite pas la mise en 
place d'un 
accompagnement, par 
l’encadrement, destiné à 
prévenir la maltraitance 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 
 

 
Recommandation n°7 : 
 
Mettre en place l’évaluation 
annuelle des agents  

 
6 mois  

 
L’IDEC va mettre en place une évaluation 
annuelle du personnel. 

 
Recommandation n°7 levée 
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par la reconnaissance et 
la valorisation des talents 
et compétences de 
chaque professionnel. 
(Recommandation de 
l’ANESM relative aux 
missions du responsable 
d’établissement et au 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - partie II 
relative à la mise en 
place d'une organisation 
et des pratiques 
d'encadrement 
conformes aux objectifs 
de prévention de la 
maltraitance - Décembre 
2008). 
 

 
Remarque n°8 :  
 
En ne mettant pas en 
place un dispositif 
d’analyse des pratiques, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux bonnes 
pratiques formulées par 
l’ANESM qui 
recommande « qu’un 
dispositif d’analyse des 
pratiques vienne 
compléter les autres 
moments de 
communication interne et 
de transmission 
d’informations, afin 
d’aider les professionnels 
dans leur mise à distance 
et leur réflexion critique 
sur les pratiques 
quotidiennes » (page 23 
des recommandations de 
l’ANESM relative aux 
missions du responsable 
d’établissement et rôle 

 
ANESM « Mission du 
responsable 
d’établissement et 
rôle de l’encadrement 
dans la prévention et 
le traitement de la 
maltraitance » - 
Décembre 2008 
 

 
Recommandation n°8 : 
 
Mettre en place un 
dispositif d’analyse des 
pratiques  

 
6 mois 

 
Notre psychologue et notre IDEC 
s'organisent afin de mettre en place des 
créneaux relatifs aux groupes de parole entre 
les professionnels de l'établissement pour 
analyser leurs pratiques professionnelles et 
réaliser des RETEX. Elles s’engagent à 
formaliser ces groupes de parole. 

 
Recommandation n°8 
maintenue dans l’attente de 
transmission du planning des 
premiers créneaux fixés  
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de l’encadrement dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance – décembre 
2008). 
 

 
Remarque n°9 :  
 
L’absence d’actualisation 
annuelle des PPA pour 
tous les résidents ne 
facilite pas l’adaptation 
de la prise en charge aux 
besoins de la personne 
(Recommandation 
ANESM « Les attentes 
de la personne et le 
projet personnalisé » 
Décembre 2008). 
 

 
Recommandation 
ANESM « Les 
attentes de la 
personne et le projet 
personnalisé » 
Décembre 2008 

 
Recommandation n°9 : 
 
Actualiser de façon 
annuelle les PPA  

 
6 mois  

 
L'actualisation des projets personnalisés 
d'accompagnement sont réalisés tous les ans 
mais au moment du contrôle, notre 
psychologue rentrait de congé maternité. 
 
Depuis son retour, notre psychologue tient à 
jour annuellement tous les projets 
personnalisés d'accompagnement de chaque 
résident au fur et à mesure de leur date 
anniversaire. 

 
 
Recommandation n°9 levée  

 
Remarque n° 10 : 
 
L’organisation actuelle 
des transmissions ne 
permet pas d’assurer la 
circulation optimale des 
informations et ne 
respecte pas les 
recommandations de 
l’ANESM : « afin de ne 
pas mettre en péril la 
fiabilité de 
l’accompagnement des 
usagers, la mise en place 
de procédures de 
transmission 
d’information rigoureuses 
est recommandée, sous 
une forme à la fois orale 
et écrite… » (ANESM : 
La bientraitance : 
définition et repères pour 
la mise en œuvre – juin 
2008). 
 

 
ANESM : La 
bientraitance : 
définition et repères 
pour la mise en 
œuvre – juin 2008 

 
Recommandation n°10 : 
 
Institutionnaliser et 
procédurer les 
transmissions  

 
6 mois 

 
 
Comme déjà vu supra dans notre Ecart 
numéro 9 les plannings ont été revus et 
transmis à l'ARS pour faciliter les 
transmissions entre professionnels. 
 
Les transmissions se font toujours sur TITAN. 
 

 
Recommandation n°10 levée 
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Remarque n°11 : 
 
Il n’existe pas de 
mention, dans le projet 
d’établissement en 
particulier, de ces 
activités partagées avec 
les usagers de la 
résidence autonomie. Ce 
lien entre l’EHPAD et la 
résidence autonomie 
n’est pas formalisé. 
 

  
Recommandation n°11 : 
 
Formaliser le lien – les 
échanges entre 
l’établissement et la 
résidence autonomie ; via 
une convention ou un 
avenant au projet 
d’établissement par 
exemple. 

 
 
6 mois  

 
Nous avons rédigé une convention entre la 
résidence services et l'EHPAD ce qui permet 
de mutualiser et de partager certaines 
activités et services. 
 
 
Nous vous communiquons cette convention 
de partenariat entre la résidence services et 
l'EHPAD. (Voir Ecart n°1) 
 
 
. 

 
Recommandation n°11 
maintenue : merci de nous 
renvoyer la convention datée 

 
Remarque n°12 : 
 
L’absence de protocole 
décrivant les modalités 
de prise de décision, de 
mise en place, de 
surveillance de 
contention est un 
obstacle à la mise en 
œuvre des bonnes 
pratiques décrites dans 
le document de l’Agence 
nationale d’accréditation 
et d’évaluation en santé 
« limiter les risques de 
contention physique de la 
personne âgée » 
d’octobre 2000. 
 

 
Agence nationale 
d’accréditation et 
d’évaluation en santé 
« Limiter les risques 
de contention 
physique de la 
personne âgée » 
d’octobre 2000. 

 
Recommandation n°12 : 
 
Elaborer et fournir un 
protocole décrivant les 
modalités de mise en 
œuvre de la contention  

 
 
6 mois  

 
 
Nous nous ne sommes pas d'accord sur ce 
point, nous avons un protocole décrivant les 
modalités de mise en œuvre de la contention. 
 
Nous avons communiquons un protocole 
décrivant les modalités de mise en œuvre de 
la contention. 

 
Recommandation n°12 levée 

 
Remarque n°13 : 
 
Les personnes 
accueillies dans l’unité 
protégées bénéficient de 
peu d’animation comparé 
aux autres résidents de 
l’EHPAD. 

  
Recommandation n°13 : 
 
Entamer une réflexion sur 
les modalités d’association 
et d’organisation des 
animations dans l’UP de 
façons à ce que les 
personnes accueillies sur 
l’UP en bénéficient de 
façon plus importante.  
 

 
 
6 mois  

 
Nous ne sommes pas d'accord sur ce point. 
Nous avions déjà entamé depuis 2017 et mis 
en place une réflexion sur les modalités 
d’association et d’organisation des 
animations dans l’UP de façons à ce que les 
personnes accueillies sur l’UP en bénéficient 
de façon plus importante 
 
Communication du compte rendu de notre 
animatrice qui rappelle ses actions depuis 
2017 notamment dans le secteur EOLE avec 

 
Recommandation n°13 levée  
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à l'appui le journal « le petit canard » de mai 
2024. 
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